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PREAMBULE 
 
 
Sur la commune de Pommiers (36), la société Carrières GUIGNARD est actuellement autorisée à 
exploiter une carrière de gneiss et de leptynite par Arrêté Préfectoral n° 97-E-1780 du  
21 juillet 1997 : 

· Sur une surface de 26 ha 65 a 10 ca, dont encore 13,6 ha encore exploitables (à fin 2013) ; 

· Pour un tonnage extrait maximal de 700 000 t/an et 500 000 t/an en moyenne ; 

· A une cote minimale de fond de fouille de 180 m NGF (qui restera inchangée à l’avenir) ; 

· Sur une durée de 30 ans, soit jusqu’au 21 juillet 2027. 
 
Les matériaux extraits sont traités sur l’installation de broyage-concassage-criblage voisine, autorisée 
distinctement par l’Arrêté Préfectoral n°95-E-55 du 10 janvier 1995 (hors dossier). 
 
Aujourd’hui, afin de poursuivre ses activités sur ce site, la société Carrières GUIGNARD souhaite 
renouveler et étendre son autorisation de carrière pour une surface totale de 34 ha 49 a 59 ca, dont  
20 ha 06 a 54 ca demandé en renouvellement partiel (AP du 21 juillet 1997), au titre de la rubrique 
2510 des ICPE. Les motivations de cette demande et des délaissés réalisés sur site sont présentés 
dans la lettre adressée au Préfet en mai 2015 en Annexe 1. 
 
Elle souhaite de plus conserver un rythme d’extraction de 500 000 t/an moyen à 700 000 t/an au 
maximum dans le cadre de sa politique de substitution de la ressource alluvionnaire. 
 

Ce dossier inclut donc une demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de 
carrière, au titre de la rubrique 2510 des ICPE : 

· Sur une superficie totale de 34 ha 49 a 59 ca, dont environ 26 ha exploitables (20 ha 06 a 54 ca 
en renouvellement et 14 ha 43 a 05 ca en extension) ; 

· Pour un tonnage moyen extrait de 500 000 t/an et un tonnage maximum autorisé de 700 000 t/an; 

· Pour une durée de 30 années. 

 
Ce Tome constitue la Partie Administrative et le Mémoire Technique de la demande 

 

 
Pour rappel, ce dossier ne concerne que les activités d’extraction ; l’activité de traitement ainsi que 
toute la base-vie étant autorisés séparément. 
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Ce dossier est constitué en application du  Code de l’Environnement, dans ses dispositions 
suivantes : 
 

ü Art. L122-1 à L122-3-5, relatifs aux projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements ;  

ü Art. L511-1 à L511-2, reprenant la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ;  

ü Art. L512-1 à L512-6-1, relatifs aux ICPE soumises à autorisation ;  

ü Art. L515-1 à L515-6, relatifs aux dispositions spécifiques aux carrières ;  

ü Art. R122-1 à R122-16, relatifs aux projets soumis à étude d’impact ;  

ü Art. R511-9 à R511-10, relatifs à la nomenclature des ICPE ;  

ü Art. R512-2 à R512-46, reprenant le décret d’application n°77-1133 du 21 septembre 1977, 
relatif aux ICPE soumises à autorisation.  

 
En application de ces textes, cette activité est soumise à étude d’impact.  
 
 
Par ailleurs, il est précisé que cette étude : 

ü Se conforme aux exigences du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 
études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements ;  

ü Respecte le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau prévue par l'Art. L.211-1 du 
Code de l'Environnement ;  

ü Respecte la nomenclature des déchets établie par le Conseil National des Déchets  
(Art. R541-7 et R541-8) ;  

ü Se conforme au décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant Règlement Général des Industries  
Extractives (RGIE) ; 

ü Tient compte des dispositions de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières et installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

ü Tient compte du décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable sur la 
compensation agricole. 
 

Il est à noter que ce dossier ICPE vaut pour l’application de l’ex Loi sur l’Eau (Art. L214-1 et suivants 
du Code de l’Environnement et Décret du 22 mars 2007).  
 
Ce dossier est établi en vue d’obtenir l’autorisation prévue par l’Art. L. 512-2 du Code de 
l'Environnement (ex-article 5 de la Loi n°76-663 du 19 juillet 1976). Son instruction suivra la 
procédure exposée en Figure 1. 
 
La Figure 1 situe également la procédure d’enquête publique régie par les textes suivants : 
 

ü Art. L123-1 à L123-19 du Code de l’Environnement ;  

ü Art. R123-1 à L123-46 du Code de l’Environnement relatif à la réforme des enquêtes 
publiques ;  

ü Art R512-14 du Code de l’Environnement relatif à la commission de suivi des sites ;  

ü Arrêté du 24 avril 2012 sur l’affichage des enquêtes publiques ; 
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1. LETTRE DE DEMANDE D’AUTORISATION 

 



 

 

 

 
 

      Carrières GUIGNARD 

 
Préfecture de l’Indre 

Place Victoire et des Alliés 
36 019 CHATEAUROUX 

 

Objet :  Carrière de gneiss et leptynite de Pommiers 

Demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière au titre de 
la rubrique 2510 des ICPE 

 
Monsieur le Préfet, 
 
Je soussigné, Gilbert GUIGNARD, de nationalité française, agissant en qualité de Gérant de la 
société Carrières GUIGNARD, dont le siège social est situé à La Prune – 36 200 CEAULMONT, ai 
l’honneur de vous demander l’autorisation au titre de la rubrique 2510 des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE) pour le renouvellement partiel et l’extension de notre 
carrière de gneiss et leptynite sur la commune de Pommiers (36), sur les parcelles listées dans le 

tableau présenté en Annexe 2. 
 
La superficie porte donc sur une surface totale de 34 ha 49 a 59 ca, dont 20 ha 06 a 54 ca demandée 

en renouvellement (AP du 21 juillet 1997) et 14 ha 43 a 05 ca demandée en extension. 
 
La surface exploitable est d’environ 26 ha, pour une durée de 30 ans avec un rythme d’extraction 

moyen de 500 000 t/an (700 000 t/an maximum). 
 
L’activité concernée relève des rubriques de la nomenclature des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE) suivantes : 
 

Rubrique Activité Seuil réglementaire 
Caractéristiques 
de l'installation 

Classement 
Rayon 

d'affichage 

2510-1 Exploitation de carrière  - 

Exploitation de gneiss et 
leptynite 

Durée : 30 ans 
Extraction moyenne : 500 000 t/an 

Extraction max : 700 000 t/an 

Superficie exploitable : 26 ha 

Autorisation 3 km 

2517 

Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que 

ceux visés par d’autres 
rubriques 

Superficie de l’aire : 
A > 30 000 m² 

10 000 m
2
 < E ≤ 30 000 m² 

5 000 m² < D ≤ 10 000 m² 

Stock de produit sur une 
superficie maximale de  

10 000 m² 
Déclaration - 

2515-1 

Installation de broyage, 
concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, … 

Puissance installée des 
installations : 
A > 550 kW 

200 kW < E ≤ 550 kW 
40 kW < D ≤ 200 kW 

Installation de concassage 
mobile : ~185 kW 

Déclaration - 

2720 

Installation de stockage de 
déchets résultant de la 

prospection, de l’extraction, 
… 

A si : 
1) Si installation de 

stockage de 
déchets 
dangereux ; 

2) Si installation de 
stockage de 
déchets non 
dangereux non 
inertes 

Stockage total de stériles 
780 000 m

3
 

 
Stériles concernés : stériles de 

décapage inertes 

Non concerné - 

Code de l’Environnement, Art. R.511-9 (et son Annexe) et Art. R.511-10 
 
Pour rappel, ce dossier ne concerne que les activités d’extraction ; l’activité de traitement ainsi que toute la 
base-vie étant autorisés séparément 



 

 

 
De plus, rappelons que les activités concernées relèvent des rubriques suivantes de la 
Nomenclature Loi sur l’Eau : 
 

Rubrique Opération concernée Seuils Taille de l’activité Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol (correspond ici à 
l’infiltration des eaux pluviales sur le site) 

S = surface du projet 
 

A : S ≥ 20 ha 
D : 1 ha < S < 20 ha 

26 ha Autorisation 

3.2.3.0 Plan d’eau, permanents ou non 
Dont la superficie est : 

A ≥ 3 ha 
0,1 ha<D< 3 ha 

1 plan d’eau issu du 
réaménagement 
d’environ 16 ha 

Autorisation 

3.3.1.0 
Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais 

Dont la surface est : 
A ≥ 1 ha 

0,1 ha ≤ D < 1 ha 
0,06 ha  

Non 
Concerné 

Code de l’Environnement, Art. R.511-9 (et son Annexe) et Art. R.511-10 
 
Rappelons que l’instruction au titre des ICPE vaut instruction au titre de la Loi sur l’Eau. 

 
Vous trouverez ci-joint un dossier constitué conformément à la législation en vigueur et notamment à 
l’Art. R. 512-6 du Code de l’Environnement qui comprend en plus de ce Tome : 

· Une étude d’impact sur l’environnement (Tome 2) ; 

· Son résumé non technique (Tome 0) ; 

· Une étude de dangers (Tome 3) ; 

· Son résumé non technique (Tome 0) ; 

· Une notice concernant l’hygiène et la sécurité (Tome 4). 
 
Pour information, les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont : 

· Pommiers (36) ; 

· Orsennes (36) ; 

· Cluis (36) ; 

· Montchevrier (36) ; 

· Cuzion (36) ; 

· Gargilesse-Dampierre (36) ; 

· Badecon-le-Pin (36) ; 

· Malicornay (36). 
 
Soit 8 communes, 1 département (l’Indre) et 1 région (Centre). 
 
Je sollicite également la possibilité de substituer pour des raisons de commodités un plan à l’échelle 
1/2 500 pour la carrière au plan 1/200 requis à l’Art. R. 512-6 du Code de l’Environnement. 
 
Dans l’attente, veuillez agréer Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération. 
 
 

A Ceaulmont,  
Le 

 
Pour Carrières GUIGNARD, 
Le Gérant, 
Gilbert GUIGNARD 
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2. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

 
 
Raison sociale : CARRIERES GUIGNARD 

 
 
Statut social : Société A Responsabilité Limitée (SARL) 
 Au capital de 15 244,90 € 
 
 
Siège social : La Prune 
 36 200 CEAULMONT 
 Tél : 02 54 25 42 34 
 Fax : 02 54 25 43 17 
 
 
Site concerné par ce dossier : Carrière Pommiers 
 36 190 POMMIERS 
 Tél : 02 54 47 74 74 
 
 
Registre du Commerce :      RCS CHATEAUROUX B 384 819 868 (Cf. Annexe 3) 
 
 
SIRET : 384 819 868 00017 
 
 
Code APE : 0812 Z 
 
 
Représenté par : Monsieur Gilbert GUIGNARD, agissant en qualité de Gérant, 

domicilié en cette qualité au siège de ladite société – La Prune 
– 36 200 CEAULMONT 

 
 
Suivi du dossier : Frédéric RENAUD 
 Responsable Développement 
 

 La Prune 
 36 200 CEAULMONT 
 

 Tél : 02 54 25 42 34 ou 06 32 23 12 05 
 Fax : 02 54 25 43 17 
 
 
Aide à la constitution du dossier : GéoPlusEnvironnement 

 Paul BERNEZ, Emilie DE OLIVEIRA, Guillaume VIGINIAT 
 Chargés d’études 
 

 2 rue Joseph Leber 
 45 530 Vitry-aux-Loges 
 

 Tél : 02 38 59 37 19 
 Fax : 02 38 59 38 14 
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3. LOCALISATION DU PROJET 

 
La Figure 2 montre la localisation du site concerné par la présente demande. 
 
Les coordonnées Lambert 2 étendues de l’entrée du site sont les suivants : 
X : 548 820 m ; 
Y : 2 167 907 m. 
 
Les données caractérisant le projet et ses alentours, d’un point de vue géographique et des accès, 
sont les suivantes : 

· Le projet se situe sur la commune de Pommiers (36), à 45 km au Sud de Châteauroux, aux lieux-
dits « Les Ebeugnets », « Les Bonnes » et « Les Vazouaits » ; 

· Les habitations les plus proches du site du projet sont (distance entre l’habitation et les limites du 
projet) : 

û L’habitation du lieu-dit « l’Espérance », à environ 300 au Sud du projet ; 

û Les habitations au niveau lieu-dit « Montreau » à 450 m au Sud du site ; 

û Les premières habitations de Foy à environ 700 m à l’Ouest ; 

û Les habitations de la Fonteneille à 350 m au Nord ; 

· Pour accéder à la carrière les camions empruntent et emprunteront la RD 30 à l’Est. 
 
Les communes environnantes sont : 

· Orsennes à l’Est et au Sud ; 

· Gargilesse-Dampierre au Sud et à l’Ouest ; 

· Badecon-le-Pin au Nord-Ouest ; 

· Malicornay au Nord. 
 
Les parcelles concernées par la demande sont listées en Annexe 2. 
 
NB : Le projet porte sur une surface totale demandée de 34 ha 49 a 59 ca, dont 20 ha 06 a 54 ca demandée en 
renouvellement et 14 ha 43 a 05 ca demandée en extension. 
 
Il est à noter que la surface régulièrement autorisée au titre de l’AP du 21 juillet 1997 (surface autorisée de  
26 ha 65 a 10 ca) est supérieure à la surface demandée en renouvellement. 
En effet, les parcelles C 902, C 193 et C 933, d’une surface totale de 2 ha 21 a 21 ca, sont à la fois autorisées 
sur l’AP du 21 juillet 1997 (AP d’autorisation de carrière) et sur l’AP du 10 janvier 1995 (AP d’autorisation de 
l’installation de traitement non concerné par ce dossier) (Cf. Annexe 4). 
 
De plus, un dossier de modification des conditions de remise en état et de cessation partielle d’activité a été 
réalisé et déposé sur les parcelles C 178 pp, C 181 pp, C 189 pp, C 190, C 192 pp, C 194, C195 pp et C 960 
pp. En effet, on y retrouve l’installation de traitement mais aucune activité extractive. C’est pourquoi ces 
parcelles seront retirées de l’AP du 21 juillet 1997 (AP d’autorisation de carrière) afin d’être rattachées à l’AP du 
10 janvier 1995 (AP d’autorisation de l’installation de traitement non concerné par ce dossier), pour une surface 
totale de 2 ha 47 a 86 ca.  
 
Ainsi, avec tous ces éléments la surface demandée en renouvellement n’est pas de 26 ha 65 a 10 ca mais de 
20 ha 06 a 54 ca dans l’état actuel légal du cadastre. 
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La zone du projet est limitrophe de l’installation de traitement (hors dossier), régulièrement autorisée 
à l’AP du10 janvier 1995 (Cf. Figure 3). 
 
L’Annexe 5 atteste de la maîtrise foncière qu’exerce la société Carrières GUIGNARD sur la totalité 
des terrains. 
 
Les plans réglementaires sont donnés en : 

· Figure 3 : Plan cadastral du projet au 1/3 500 ; 

· Figure 4 : Rayon d’affichage au 1/25 000 ; 

· Figure 5 : Plan des abords du projet au 1/2 500 ; 

· Figure 6 : Plan masse du projet au 1/2 500. 
 
NB : Le périmètre d’autorisation demandé est plus grand que nécessaire à l’Ouest du site  
(Cf. Figure 6). 
 
Cette demande de périmètre se justifie par le fait que la société Carrières GUIGNARD possède 
l’intégralité de la maîtrise foncière des parcelles concernées par la demande. 
 
Ainsi, une distance plus importante entre le périmètre exploitable et le périmètre de demande permet 
d’assurer une meilleure bande de protection, mais également de facilité l’accès aux pylônes haute 
tension présents dans l’emprise du périmètre demandé en autorisation. 
 
De la même façon, une partie des boisements classés EBC au POS de Pommiers sont inclus 
dans le périmètre d’autorisation au Sud. Cependant, l’exploitant s’engage à clôturer le site en 
lisière de ce bois et à garantir ainsi un délaissé réglementaire de 10 m minimum à partir de 

celui-ci afin de ne pas entrainer de modifications de cette zone (Cf. Figure 3). 
 
La maîtrise foncière de ces terrains aux abords même du projet (Ouest et Sud) permet d’assurer la 
gestion et la protection des terrains mais également de pouvoir mettre en place des mesures si 
besoin (Cf. Tome 2 : « Etude d’Impact »). La conservation des bois dans le périmètre du projet au 
Sud permet de garder une végétation périphérique limitant les vues sur le site par exemple. 
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4. REGLEMENTATION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

4.1. Textes réglementaires de référence 
 

Ce dossier est constitué en application du Code de l'Environnement : 

§ Art. L122-1 à L122-3-5, relatifs aux projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements ;  

§ Art. L511-1 à L511-2, reprenant la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ; 

§ Art. L512-1 à L512-6-1, relatifs aux ICPE soumises à autorisation ;  

§ Art. L515-1 à L515-6, relatifs aux dispositions spécifiques aux carrières ;  

§ Art. R122-1 à R122-16, relatifs aux projets soumis à étude d’impact ;  

§ Art. R511-9 à R511-10, relatifs à la nomenclature des ICPE ;  

§ Art. R512-2 à R512-46, reprenant le décret d’application n°77-1133 du 21 septembre 1977, 
relatif aux ICPE soumises à autorisation ; 

§ Code de l'Environnement, Livre Deuxième, Titre Premier, notamment Art. L 214-7, reprenant 
la Loi sur l'Eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 

 
Par ailleurs, il est précisé que cette étude : 

§ Se conforme aux exigences du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 
études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements ; 

§ Respecte le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau prévue par l'Art. L.211-1 du 
Code de l'Environnement ; 

§ Respecte la nomenclature des déchets établie par le Conseil national des déchets (Art. R541-
7 et R541-8) ;  

§ Se conforme au décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant sur le Règlement Général des 
Industries Extractives (RGIE) ;  

§ Tient compte des dispositions de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières et installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

§ Tient compte du décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable sur la 
compensation agricole. 

 
Il est à noter que ce dossier ICPE vaut pour l’application de l’ex Loi sur l’Eau (Art. L214-1 et suivants 
du Code de l’Environnement et Décret du 22 mars 2007).  
 
La procédure d’autorisation comprend notamment une enquête publique, régie par plusieurs textes : 

§ Art. L123-1 à L123-19 du Code de l’Environnement ; 

§ Art. R123-1 à R123-46 du Code de l’Environnement ; 

§ Les Art. R512-14 et suivants du Code de l’Environnement, qui concernent spécifiquement la 
procédure d’autorisation des installations classées ; 

§ Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement. 
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4.2. Historique des autorisations sur ce site et autorisation 
actuelle 

 

Ce projet de renouvellement partiel et d’extension de carrière est concerné par les autorisations 
précédentes suivantes (Cf. Annexe 4) : 
 

Date Exploitant Caractéristiques 

25/04/1988 SARL R. et G. GUIGNARD 
Exploitation d’une carrière de gneiss sur le territoire de la 

commune de Pommiers sur une superficie de 3 ha 66 a 3 ca 
pour une durée de 15 ans. 

04/03/1993 SARL R. et G. GUIGNARD 
Exploitation d’une carrière de gneiss sur le territoire de la 

commune de Pommiers sur une superficie de 10 ha 70 a 45 ca 
pour une durée de 15 ans. 

17/02/1994 SARL R. et G. GUIGNARD 
Arrêté portant modification de l’Arrêté Préfectoral du  

4 mars 1993. 

10/01/1995 SARL Carrières GUIGNARD 
Exploitation d’une installation de broyage-concassage-criblage 

au lieu-dit « Les Ebeugnets » sur la commune de Pommiers pour 
une puissance installée de 666 kW. 

21/07/1997 SARL Carrières GUIGNARD 

Extension d’une exploitation de carrière de gneiss sur le 
territoire de la commune de Pommiers sur une superficie de 

26 ha 65 a 10 ca sur une durée de 30 ans et pour une 
production maximale annuelle de 700 000 t/an. 

 

En gras, l’Arrêté Préfectoral sur lequel est demandé un renouvellement et une extension de carrière (objet de la demande) 
 

L’autorisation demandée concerne donc une extension et un renouvellement d’autorisation de 
la carrière régulièrement autorisée par l’Arrêté Préfectoral du 21 juillet 1997. Les installations de 

traitement sont quant à elles autorisées distinctement (AP du 10 janvier 1995) et sont non concernées 
par ce présent dossier. 
 

4.3. Autorisation demandée 
 

Le dossier inclut les demandes suivantes : 

· Une demande de renouvellement partiel et d’extension d’autorisation d’exploitation de 
carrière de gneiss et leptynite pour une durée de 30 ans, sur la commune de Pommiers (36), 

sur une surface de 34 ha 49 a 59 ca ; 

· Une déclaration d’une station de transit de matériaux de 10 000 m2, correspondant au 

stockage temporaire de produit commercialisable ; 

· Une déclaration pour une unité mobile de concassage dont la puissance installée est 
inférieure à 200 kW. 

 
L’activité concernée relève des rubriques suivantes de la nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : 
 

Rubrique Activité Seuil réglementaire 
Caractéristiques 
de l'installation 

Classement 
Rayon 

d'affichage 

2510-1 Exploitation de carrière  - 

Exploitation de gneiss et 
leptynites 

Durée : 30 ans 

Extraction moyenne : 500 000 
t/an 

Extraction max : 700 000 t/an 

Superficie exploitable : 26 ha 

Autorisation 3 km 
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Rubrique Activité Seuil réglementaire 
Caractéristiques 
de l'installation 

Classement 
Rayon 

d'affichage 

2517 

Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que 

ceux visés par d’autres 
rubriques 

Superficie de l’aire : 
A > 30 000 m² 

10 000 m² < E ≤ 30 000 m² 
5 000 m² < D ≤ 10 000 m² 

Stock de produit sur une 
superficie maximale de  

10 000 m² 
Déclaration - 

2515-1 

Installation de broyage, 
concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, … 

Puissance installée des 
installations : 
A > 550 kW 

200 kW < E ≤ 550 kW 
40 kW < D ≤ 200 kW 

Installation de concassage 
mobile : 185 kW 

Déclaration  

2720 
Installation de stockage de 

déchets résultant de la 
prospection, de l’extraction, … 

A si : 
1) Si installation de 

stockage de 
déchets 
dangereux ; 

2) Si installation de 
stockage de 
déchets non 
dangereux non 
inertes 

Stockage total de stériles 
780 000 m

3
 

 
Stériles concernés : stériles1 

de décapage inertes2 

Non concerné - 

Code de l’Environnement, Art. R.511-9 (et son Annexe) et Art. R.511-10 
 

De plus, les activités concernées relèvent des rubriques suivantes de la Nomenclature de l’ex Loi 
sur l’Eau : 
 

Rubrique Opération concernée Seuils Taille de l’activité Régime 

2.1.5.0 
Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 

ou sur le sol ou dans le sous-sol (correspond ici à l’infiltration 
des eaux pluviales sur le site) 

S = surface du projet 
A : S ≥ 20 ha 

D : 1 ha < S < 20 ha 
26 ha Autorisation 

3.2.3.0 Plan d’eau, permanents ou non 
Dont la superficie est : 

A ≥ 3 ha 
0,1 ha<D< 3 ha 

1 plan d’eau issu du 
réaménagement 
d’environ 16 ha 

Autorisation 

3.3.1.0 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais 

Dont la surface est : 
A ≥ 1 ha 

0,1 ha ≤ D < 1 ha 
0,06 ha  

Non 
Concerné 

Code de l’Environnement, Art. R.511-9 (et son Annexe) et Art. R.511-10 
 
 

4.4. Communes comprises dans le rayon d’affichage 

Les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont : 

· Pommiers (36) ; 

· Orsennes (36) ; 

· Cluis (36) ; 

· Montchevrier (36) ; 

· Cuzion (36) ; 

· Gargilesse-Dampierre (36) ; 

· Badecon-le-Pin (36) ; 

· Malicornay (36). 
 

Soit 8 communes, 1 département (l’Indre) et 1 région (Centre). 

                                                
 
1
 Seuls, les stériles de décapage sont à considérer dans le cas présent. La quasi-totalité des stériles de production sont et seront valorisés 

et il n’y a pas de stériles d’extraction. 
2
 Matériaux stériles de décapage sont à considérer comme inertes selon la notice ministérielle du 22 mars 2011. 
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5. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE 
L’ENTREPRISE 

 

5.1. Capacités techniques 

 

5.1.1. Compétences 

 
L’expérience du métier de carrier du groupe GUIGNARD s’est forgée au fil du temps au travers de 
deux sociétés : SARL CARRIERES GUIGNARD et la SARL LES SABLIERES DE LA PERCHE. 
 
Historique (Cf. Figure 7 pour l’implantation géographique des sites) : 
 
Carrières GUIGNARD  1980   Ouverture de la carrière alluvionnaire sur la commune du Péchereau (36) 

Sablières de la Perche  1981   Acquisition des Sablières de la Perche (18) 

Carrières GUIGNARD  1988   Ouverture de la carrière de Pommiers (36) (roche massive) 

Carrières GUIGNARD  1998 à 2007  Exploitation d’un gisement de Quartz au Dorat (87) 

Sablières de la Perche  2000   Début d’exploitation d’une carrière alluvionnaire à Thénioux (18) 

Carrières GUIGNARD  2003   Début d’exploitation d’une carrière d’alluvions en terrasses et de roche calcaire 
   sur la commune du Pont-Chrétien (36) 

Carrières GUIGNARD  2004   Début d’exploitation d’une carrière alluvionnaire sur la commune d’Epineuil (18) 

Carrières GUIGNARD  2009   Ouverture de la carrière de St Saturnin (18) (roche massive) 

 
 
Plus largement, au niveau de l’ensemble du groupe GUIGNARD, on peut retenir : 

· 1952 :  Création de l’entreprise (artisanale de bâtiment), 2 personnes ; 

· 1974 :  Création de « GUIGNARD BTP », 60 personnes ; 

· 1986 :  Création d’une usine d’engrais organiques « Bio Corn », commune de Ceaulmont (36) ; 

· 1987 :  Création de « Trans Mat », société de transport, commune de Ceaulmont (36) ; 

Création de « SGI », société de gestion indépendante, Ceaulmont (36) ; 

· 1995 :  Création de « Berry Couverture », société de Charpente-Couverture, Ceaulmont (36) ; 

Création de « ABC » avec l’implantation d’une centrale à béton prêt à l’emploi sur la commune de 
Saint-Maur (36) ; 

· 2003 :  Création de « l’Immobilière GUIGNARD », agence immobilière implantée à Châteauroux (36) ; 

· 2005 :  Ouverture de l’agence immobilière GUIGNARD de Bourges et création de la société « GUIGNARD 
Promotion » : bâtiments commerciaux, bâtiments collectifs et lotissements de maisons individuelles ; 

· 2008 :  Mise en service d’une centrale à Béton Prêt à l’Emploi sur la commune de Saint-Florent-sur-Cher (18) 

· 2013 :  Mise en service d’une centrale à Béton Prêt à l’Emploi sur la commune de Cercottes (45). 
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Ces quelques rappels : 

· Montrent la progression constante de cette société depuis près de 60 ans ; 

· Illustrent son implantation locale bien marquée dans l’Indre ; 

· Soulignent ses compétences techniques en matière de carrière et plus largement dans le secteur 
du BTP. 

 

5.1.2. Matériel 

 
Carrières GUIGNARD dispose des matériels roulants et fixes permettant d'effectuer dans les 
meilleures conditions toutes les opérations nécessaires à l'exploitation moderne de matériaux de 
qualité (conformes aux prescriptions du marquage CE) pour les travaux routiers et les chantiers du 
bâtiment et de la construction. 
 
En raison de ses activités, la société possède un matériel varié, récent et régulièrement entretenu 
selon les législations et normes en vigueur et en très bon état de fonctionnement.  
 
L'ensemble des conducteurs d'engins de terrassement, regroupé au sein d'équipes spécialisées, est 
aussi engagé dans le réaménagement. Cela permet à la société de maîtriser l'ensemble des étapes 
de la vie d'une carrière, et notamment de réaliser une remise en état progressive et coordonnée à 
l'exploitation de manière continue. 
 
Carrières GUIGNARD dispose de tout le matériel nécessaire à l'exploitation de cette carrière et au 
traitement de granulats dans le respect du RGIE (Règlement Général des Industries Extractives). 
 
Le matériel de la société Carrières GUIGNARD est décrit en Annexe 6. 

 
L’entretien des engins est et sera réalisé dans l’atelier équipé et prévu à cet effet au siège de la 
société (à Ceaulmont). 
 
Seuls, les entretiens courants et notamment des appoints d’huiles et lubrifiants pourront être réalisés 
sur site, en fonction des besoins, au-dessus de l’aire étanche prévue à cet effet, au niveau de l’atelier 
localisée au niveau des installations (hors dossier). 
 

5.1.3. Moyens humains 

 
6 personnes sont et seront employées sur site en permanence :  

· 1 Chef de Carrière ; 

· 2 chauffeurs de chargeurs ; 

· 2 chauffeurs de tombereau ; 

· 1 chauffeur de pelle. 
 
NB : Tous ces postes n’opèreront pas toujours simultanément. Par exemple, le conducteur de 
chargeur pourra être aussi conducteur de bull, pelle ou tombereau (selon le CACES). 
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5.2. Capacités financières 

 
La cotation Banque de France de la SARL Carrières GUIGNARD est 3G (Cf. Annexe 7). 
 
Les résultats des exercices de l’année 2012 sont fournis en Annexe 8. 
 
Le tableau suivant présente les chiffres d’affaires de la société Carrières GUIGNARD pour ces 
dernières années : 
 

Chiffre d’Affaires (€) 2010 2011 2012 

Carrières GUIGNARD 6 554 399 6 325 375 6 460 996 

 
 
Ces quelques chiffres illustrent au mieux les capacités financières de Carrières GUIGNARD, qui 
bénéficie, en plus, du soutien financier de la société mère. 
 
NB : le chiffre d’affaire 2014 de la société est de 6 146 309 €. 

 
 
 

5.3. Références de chantiers de la carrière de Pommiers 

 
Les principaux chantiers réalisés et clients de la carrière de Pommiers sont les suivants : 

· L'Autoroute A 20 ; 

· Le Conseil Général de l'Indre (36) ; 

· Les mairies de Châteauroux et d'Argenton-sur-Creuse (36) ; 

· EDF ; 

· GDF ; 

· SETEC ; 

· A.B.C. (Centrale à béton) ; 

· SEGEC ; 

· SPIE ; 

· La Lyonnaise des Eaux ; 

· SAUR ; 

· Colas ; 

· Eurovia ; 

· Le Groupe Imerys ... 
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6. DONNEES DE BASE 

 
Cette partie du document décrit le gisement sous son aspect de matière première et des 

caractéristiques physico-chimiques du matériau extrait. Le contexte géologique est décrit plus en 
détail dans le Tome 2 : « Etude d’Impact » pour insister sur l’aspect de la sensibilité 
environnementale (perméabilité du substratum, vulnérabilité hydrogéologique, potentiel de 
mouvements de terrains, etc.). 
 

6.1. Le site actuel de Pommiers 

 
En 1988, la carrière a été exploitée par la SARL R. et G. GUIGNARD en fosse jusqu’à la cote de  
215 m NGF environ, sur une superficie de 3 ha 66 a 33 ca. 
 
L’autorisation de 1993, en plus de l’extension en surface de la carrière pour atteindre une superficie 
totale de 10 ha 70 a 45 ca, a permis l’exploitation plus en profondeur jusqu’à la cote de 190 m NGF 
environ. 
 
Enfin, l’Arrêté du 21 juillet 1997 (AP actuellement en vigueur), permet l’exploitation de  
26 ha 65 a 10 ha a une cote maximale de 180 m NGF (60 m de profondeur maximale). 
 
Le plan topographique de la situation actuelle, réalisé à partir du levé du géomètre en date de mars 
2013, est fourni en Figure 8. 
 

6.2. Objectifs de ce dossier 

 
L’objet de ce dossier est de pérenniser et optimiser l’activité de la carrière de Pommiers en prévoyant 
de renouveler et d’étendre les activités d’extraction sur une superficie totale de 34 ha 49 a 59 ca. 
 
L’installation de traitement déjà en place, et régulièrement autorisée au titre de l’AP du  
10 janvier 1995, poursuivra le traitement des matériaux issus de la zone extractive de la carrière de 
Pommiers. 
 

6.3. Horaires, matériels, personnel et consommation à 
venir 

 

6.3.1. Horaires de travail 

 
En routine, la carrière fonctionnera de 7h à 18h du lundi au vendredi.  
 
En cas de chantier exceptionnel, l’activité pourra être réalisée jusqu’à 22 h et parfois le samedi. 
Aucun tir de mine ne sera réalisé dans ces tranches horaires exceptionnelles. 
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6.3.2. Personnel 

 
6 personnes sont et seront employées sur site en permanence :  

· 1 Chef de Carrière ; 

· 2 chauffeurs de chargeurs ; 

· 2 chauffeurs de tombereau ; 

· 1 chauffeur de pelle. 
 
NB : Tous ces postes n’opèreront pas toujours simultanément. Par exemple, le conducteur de 
chargeur pourra être aussi conducteur de bull, pelle ou tombereau (selon le CACES). 
 

6.3.3. Matériels 

 
La carrière de Pommiers, dispose et disposera de tout le matériel nécessaire pour une bonne 
exploitation du site dans le respect du RGIE (Règlement Général des Industries Extractives) (en 
commun avec l’installation de traitement) (Cf. Figure 8). 
 
Concernant le traitement des matériaux issus de l’extraction, il est et sera effectué sur l’installation de 
traitement fixe connexe à la carrière, déjà autorisée par l’AP du 10 janvier 1995 (hors dossier). 
 
Uns installation de concassage mobile sera néanmoins présent sur la carrière et utilisée le cas 
échéant afin d’obtenir un tout venant homogène.  
 

6.3.4. Consommations actuelles et à venir sur le site 

 

6.3.4.1. Eaux 

 
Il n’y a et n’aura pas d’utilisation d’eau sur le site d’extraction. La consommation d’eau se fait et se 
fera comme c’est le cas à l’heure actuelle dans les locaux situés au niveau de l’installation de 
traitement, qui sont reliés au réseau d’eau potable. 
 

6.3.4.2. Electricité 

 
Il n’y et n’aura aucune installation nécessitant de l’énergie électrique sur le site d’extraction. 
 
Les installations ainsi que les locaux de la base-vie sont reliés à l’électricité. 
 

6.3.4.3. Communications 

 
Le site d’extraction n’est et ne sera pas raccordé au réseau de télécommunications. Les lignes de 
communication sont présentes sur l’installation de traitement. 
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6.3.4.4. Hydrocarbures 

 
La société Carrières GUIGNARD possède une cuve d’appoint de 1 000 l à proximité de l’aire étanche 
au niveau de l’installation de traitement. 
 
Pour ce qui est du ravitaillement  des engins à roues celui-ci se fait tous les jours sur l’aire étanche de 
l’installation de traitement. Pour les engins à chenilles, il se fait par camion citerne en bord à bord sur 
le site de la carrière. Ce camion est équipé de kits antipollution. 
 
La consommation annuelle sur site est et sera de 440 m3/an. 
 
 
 

6.4. Le gisement 

 
Régionalement, le secteur, composé essentiellement d’un substratum de roches métamorphiques, 
sépare les dernières plaines calcaires du Berry au Nord, des premières élévations du Massif Central 
plus au Sud. 
 
Le site de Pommiers est coupé par deux failles bien distinctes : 

· La faille de Fonteneille qui permet de séparer les gneiss gris du complexe leptyno-amphibolique, 
faisant partie intégrante de l’unité d’Eguzon ; 

· Le chevauchement des migmatites qui permet la séparation des gneiss gris avec les migmatites, 
et part la même occasion séparant l’unité d’Eguzon de l’unité migmatitique de Pin-Villechiron. 

 
La présence de ces deux accidents permet donc de démontrer que, sur la carrière et son extension,  
3 faciès lithologiques sont et seront présents : 

· Les migmatites, à l’Est du site, et concernant principalement la partie en renouvellement ; 

· Les gneiss gris, au Sud-Ouest du site, sur l’extension ; 

· Le complexe leptyno-amphibolique, au Nord-Ouest de l’extension. 
 
Le gisement est recouvert de 3 m de découverte dont 0,1 m de terres végétales et 2,9 m de stériles 
issus de l’altération du toit du gisement. 
 
La Figure 9 illustre le gisement et les fronts sur le site. 
 
La densité du matériau extrait est de 2,5 t/m3. Carrières GUIGNARD valorisera quasiment la totalité 
du gisement ; le pourcentage de stériles étant inférieur ou égal à 1 %. 
 
Les caractéristiques intrinsèques principales du gisement sont excellentes (Cf. Annexe 10) : 

- Essai LosAngeles : LA = 18 ; 

- Essai MicroDeval : MDE = 12. 
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En fonction des paramètres LosAngeles et MicroDeval, les matériaux sont classés selon 5 catégories 
allant de Bnc à F : 
 

 
 
On observe ainsi que les granulats issus de l’exploitation de la carrière sont de catégorie Bnc  
c'est-à-dire de très bonne qualité et compatible avec des usages nobles (béton, …). 
 
 
 

6.5. Périmètre de la demande et périmètre exploitable 

 
L’exploitation est limitée par la présence de barrières naturelles et/ou anthropiques (Cf. Figure 3) : 

· Le délaissé réglementaire de 10 m respecté sur tout le périmètre ; 

· Une bande de sécurité volontairement majorée de 25 m autour des pylônes électriques situés sur 
le site ; 

· La préservation des bois classés au POS de la commune de Pommiers au Sud du périmètre de 
demande d’extension avec un délaissé de 10 m vis-à-vis de la lisère de ces bois ; 

· La Gargilesse au Sud ; 

· Un chemin rural à l’Ouest et au Nord ; 

· La RD 30 à l’Est. 
 
 
 



Carrières GUIGNARD – Carrière de Pommiers (36) 
Demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière 

Tome 1 – Document Administratif & Mémoire Technique 
 

 

 

GéoPlusEnvironnement R 1207401 31 

 

7. LE PROJET DE CARRIERE 

 

7.1. Réserves totales demandées 

 
Les données géologiques du gisement et l’expérience acquise sur ce site depuis plus de 30 ans, ont 
permis la création d’un modèle géologique en 3D à l’aide du logiciel CORALIS. 
 
Il en ressort les données suivantes : 

Ø 0,10 m de terres végétales en moyenne ; 

Ø 2,90 m de stériles de découverte en moyenne (stériles de découverte directement sous la terre 

végétale). 
 
L’épaisseur totale de gisement exploitable est d’environ 50 m. 

 
Les paramètres géométriques de base suivants ont été pris en compte pour la modélisation 3D de 
l’exploitation de la carrière de Pommiers : 

· La pente du front de découverte à respecter pendant l’exploitation sera de 45°; 

· La pente des fronts de taille dans le gisement à respecter pendant l’exploitation sera de 80 ; 

· La hauteur des fronts variera de 11 à 15 m. La hauteur du dernier front sera déterminée en 
fonction de la topographie et ne dépassera jamais les 15 m ; 

· La cote de fond de fouille est et sera de 180 m NGF au point le plus bas. 

 
A partir de ces éléments, la cubature en 3D permet de déduire les volumes suivants : 
 

 Renouvellement partiel et extension de la 
carrière de Pommiers 

Surface demandée 34 ha 49 a 59 ca 

Surface exploitable 26 ha 

Volume de terres végétales 26 000 m3 (non foisonné) 

Volume de stériles de découverte 754 000 m3 (non foisonné) 

Volume de gisement exploitable 5 800 000 m3, soit 14 500 000 t 
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7.2. Durée demandée 

 

· Durée de la demande =     30 ans ; 

· Durée d'extraction =      29 ans ; 

· Durée de finalisation du réaménagement =  1 an ; 

· Nombre de phases quinquennales =    6 phases de 5 ans d’extraction 
(dont la dernière année consacrée au 
réaménagement final du site) 
 
 
 

 

7.3. Récapitulatif chiffré 

 
Données totales : 
 

· Superficie totale de la demande =     34 ha 49 a 59 ca ; 

· Superficie exploitable : =      26 ha ; 

· Durée de la demande =      30 ans ; 

· Durée d’extraction =       29 ans ; 

· Volume exploitable =       5 800 000 m3 ; 

· Tonnage exploitable =       14 500 000 t ; 

· Densité en place =       2,5 ; 

· Pourcentage de stériles d’extraction et de production =  < 1% ; 

· Volume de stériles d’extraction =     754 000 m3 (non foisonné) ; 

· Volume de terre végétale =      26 000 m3 (non foisonné) ; 

 
Ainsi, un volume annuel d’extraction de 500 000 t/an en moyenne est envisagé avec un volume 
maximal de 700 000 t/an. 
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8. METHODE D’EXPLOITATION 

 

8.1. Principe général du projet d’exploitation 

 
L’extraction se fait et se fera à ciel ouvert. Le gisement est et sera exploité à une cote minimale de 
fond de fouille de 180 m NGF sur tout le périmètre de l’exploitation défini dans cette demande. 
L’épaisseur exploitée dépend donc de la cote du Terrain Naturel (TN) et de la quantité de stériles de 
découverte, mais les fronts d’exploitation seront compris entre 11 et 15 m. 
 
Cette exploitation est et sera réalisée en 3 grandes étapes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
En parallèle, le réaménagement coordonné à l’avancée de l’extraction sera organisé dès le début de 
l’exploitation. 
 
Les grandes étapes présentées ci-dessus sont détaillées dans les paragraphes suivants et illustrées 
en Figure 10. 
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8.2. Les pistes d’accès 

 
Les pistes d’accès à cette carrière sont seront les suivantes : 

· L’accès à la carrière se fait et se fera par la RD 30 située à l’Est du site, puis par le chemin 
conduisant à l’installation de traitement actuelle et se prolongeant vers le site d’extraction ; 

· Seuls, les engins d’exploitation et les véhicules légers, sont autorisés à circuler sur le site. 
 
Des pistes temporaires d’accès aux fronts sont et seront mises en place au fur et à mesure de 
l’avancement de l’extraction, afin d’atteindre la zone d’extraction. 
 
Les pistes sur site sont et seront bordées par des blocs rocheux (Cf. Figure 10) pour éviter les sorties 
de piste. 
 
Les engins roulent et rouleront sur des pistes aménagées directement sur le gisement, ou avec des 
stériles de découverte mais jamais sur les terres végétales. 
 
Un plan de circulation est en vigueur (Cf. Figure 11) sur le site et sera mis à jour. 
 
La pente des pistes n’excède et n’excèdera jamais 15 %. 
 
L’emplacement des futures pistes évoluera avec l’extension et est décrites sur les planches de 
phasage (Cf. Annexe 11). 
 
 

8.3. Le décapage et le stockage des terres végétales et 
des stériles de découverte 

 
Les opérations de décapage auront lieu en dehors des périodes de reproduction de la faune afin de 
ne pas perturber les espèces animales présentes dans le secteur (Cf. Tome 2 : « Etude d’Impact »), 
soit d’août à février.  
 
Le décapage est et continuera d’être réalisé de manière sélective. 
 

8.3.1. Terres végétales 

 
L’horizon pédologique supérieur, dit « terres végétales », tire ses qualités agriculturales de deux 
caractéristiques principales : 

· Son contenu en matière organique ; 

· Sa structure. 
 
Les terres végétales existent sur la partie demandée en extension, sur une épaisseur d’environ  
0,10 m en moyenne. 
  
Il s’agit donc de décaper et stocker cet horizon de manière à lui conserver au mieux ses 
caractéristiques. 
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Pour cela, on procèdera de la manière suivante : 

· Le décapage sélectif se fera à la pelle sur l’ensemble de l’horizon de terres végétales ; 

· Celles-ci seront alors transportées par tombereaux pour être le plus souvent mises en œuvre 
immédiatement dans le cadre de la remise en état coordonnée d’une phase antérieure ; 

· Le roulage sur les terres végétales avec des engins à pneus est prohibé. Seule, la pelle sur 
chenilles, dont la pression est d’environ 400 g/cm2, pourra évoluer sur les terres végétales sans 
craindre des problèmes de tassement ; 

· Ces opérations auront lieu hors période de reproduction et de nidification des oiseaux. Il n’y aura  
donc pas de décapage entre février et août de chaque année. 

 

8.3.2. Stériles de découverte 

 
Une fois les terres végétales décapées, on procèdera de même, pour les stériles de découverte, 
constitués ici par des limons, des loess ou des argiles sur une épaisseur moyenne de 2,9 m. 

 
Ainsi, on procèdera de la manière suivante : 

· Les stériles seront décapés à l’aide de la pelle ; 

· Ces stériles de découverte seront ensuite évacués par tombereaux, et seront directement utilisés 
dans le cadre du réaménagement coordonné du site. 

 
Ces opérations de décapage auront lieu au fur et à mesure de l’avancée des fronts, de préférence 
par temps légèrement humide, mais sur sol sec. 
 
 

8.4. L’extraction 

 

8.4.1. Principe d’extraction 

 
L’exploitation se fait et se fera dans le respect des diverses distances de sécurité et notamment le 
délaissé réglementaire de 10 m en limite de périmètre et en limite des Bois classés EBC. 
 
L’extraction se fera à sec (cote minimale de fond de fouille à 180 m NGF. Le gisement sera abattu 
par tirs de mines. 

 
Les caractéristiques des fronts d’exploitation seront les suivantes : 

· Hauteur des fronts allant de 11 m à 15 m ; 

· Cote de fond de fouille à 180 m NGF ; 

· Pente des fronts en exploitation proche de la verticale (~80° pied de talus / haut de talus) permise 
par la stabilité naturelle de ces matériaux relativement massifs. 

 
Après chaque tir de mines, le tout-venant abattu est et sera transporté directement par tombereaux 
au niveau du concasseur primaire de l’installation de traitement fixe. 
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De plus, aux abords immédiats du pylône électrique, l’exploitation sera adaptée. Afin d’éviter toute 
déstabilisation du front, l’exploitation au niveau du pylône se fera perpendiculairement au pendage 
des couches géologiques observées. 
 

8.4.2. Les tirs de mines 

 
Le plan de tir (charge unitaire, maille, surprofondeur, amorçage, …) défini avec précision le 
chargement, la qualité et la masse d’explosifs à mettre en œuvre. Il est adapté aux spécificités du 
gisement (plasticité et dureté de la roche, …) et conçu pour optimiser les conditions techniques 
d’exploitation (volume abattu, rendement, étalement, blocométrie, …) et réduire au maximum les 
vibrations émises dans l’environnement. 
 
Les produits explosifs sont et seront mis en œuvre suivant un plan de tir adapté (Cf. Annexe 11) 
définissant : 

· La position, l’orientation, la profondeur et le diamètre des trous de mines ; 

· La nature des explosifs ; 

· La charge totale du tir et la charge unitaire ; 

· Les conditions d’amorçage des explosifs. Elles portent sur la nature et la position de l’amorçage, 
ainsi que sur la séquence des retards utilisés et la charge de chaque trou de mines ; 

· Les caractéristiques du bourrage. 
 
Les tirs de mines ont et auront lieu 1 fois par semaine en moyenne. 
 
Ces plans de tirs sont préalablement définis par le Responsable de site. Toutefois, lorsque le front de 
taille comporte une irrégularité d’épaisseur, les charges peuvent être renforcées ou diminuées à 
l’initiative du boutefeu (en accord avec le directeur technique) dans des proportions n’excédant pas 
20 à 25 %. 
 
Les tirs par charges superficielles (tirs à l’anglaise), les tirs fissures, les tirs fentes, les tirs par mines 
pochées sont interdits. 
 
Le tir avec des détonateurs à micro-retards est organisé de façon à éviter que les surfaces de 
décollement provoquent, sous l’effet des premières détonations, la fragmentation des charges non 
encore explosées. 
 
Le front de taille est orienté en tenant compte de la « direction » et du « pendage » local du « banc » 
afin d’éviter toute orientation susceptible de favoriser un glissement de la masse ou la formation de 
surplombs dangereux (Cf. Tome 2 : « Etude d’impact »). 
 
Les précautions avant et après le tir, afin d’assurer la sécurité du site et des riverains, sont explicitées 
dans la procédure de mise à feu (Cf. Tome 4 : « Notice Hygiène et Sécurité »). 
 
Aucun dépôt d’explosifs n’existe sur le site. Les explosifs et les charges sont utilisés dès réception. 

Les entrées et sorties des explosifs et des détonateurs sont consignées dans un registre. 
 
Deus études spécifiques pour adapter les tirs de mines ont été réalisées par MAXAM, afin d’assurer 
la stabilité du pylône électrique quand l’exploitation se rapprochera de ce dernier et d’assurer la 
stabilité des terrains face à une faille subparallèle au sens d’exploitation (Cf. Annexe 13). 
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L’étude sur les pylônes électrique établi un plan de tir spécifique aux abords du pylône afin d’éviter 
que les vibrations engendrées dépassent les 20 mm/s. Le seuil communément admis pour les 
pylônes est de 50 mm/s. Ainsi baisser le seuil à 20 mm/s permet d’assurer l’intégrité des pylônes. 
 
C’est le respect de la charge unitaire spécifique qui est la clé du maintien du niveau de vibration à un 
niveau acceptable. Cependant des mesures de vibration complémentaires devront être réalisées à 
l’approche de la zone des pylônes et ce à partir de 150 m de ce dernier afin de corriger le coefficient 
K de la loi de Chapot en fonction des caractéristiques physiques du terrain. La limitation de la charge 
unitaire sera la suivante : 

· 70 kg entre 90 et 10 m ; 

· 45 kg entre 70 et 90 m ; 

· 22 kg entre 50 et 70 m. 
 
Enfin, afin d’éviter toute interaction avec les lignes électriques traversant le site, des 
recommandations spécifiques ont été apportées par RTE et décrites dans le Tome 2 : « Etude 
d’impact», Annexe 2. 
 
 
 

8.4.3. La gestion des matériaux abattus 

 
Le tout-venant abattu est stocké temporairement au pied du front d’extraction. 
 
Les blocs de taille trop importante sont réduits sur place avec un brise-roche et/ou concassés dans 
l’installation de traitement mobile avant d’être transportés vers l’installation. 
 
 
 

8.5. Phasage de l’exploitation 

 
L’exploitation sera réalisée en 6 phases d’une durée de 5 ans chacune (phase A à F). 
 
La dernière année d’autorisation couvrira le réaménagement final du site. 

 
Le phasage schématique de l’exploitation est présenté en Figure 12. Les planches détaillées par 
tranche de 5 ans sont fournies en Annexe 11. 
 
Les Figures 13 et 14 illustrent l’évolution en coupes du site par phase. 
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Pour les différentes phases, le tableau suivant récapitule les volumes en jeu : 
 

 Volume extrait 
Volume 
vendu 

Travaux réalisés 
Phase 

Quinquennale  

Volume de 
découvertes  

 
FOISONNEE 

(10%) 
 

en m
3 

Volume de 
gisement 

en m
3 

Volume de 
produits 

finis en m
3
 

Phase A 
(T0 + 5 ans) 

381 300 1 000 000 1 000 000 

· Travaux de découverte 

· Extraction par tirs de mines 

· Extraction progressant vers l’Ouest 

· Réaménagement coordonné 

Phase B 
(T0 + 10 ans) 

146 200 1 000 000 1 000 000 

· Poursuite des travaux de découverte 

· Extraction par tirs de mines 

· Extraction progressant vers l’Ouest 

· Réaménagement coordonné 

Phase C 
(T0 + 15 ans) 

82 600 1 000 000 1 000 000 

· Poursuite des travaux de découverte 

· Extraction par tirs de mines 

· Extraction progressant vers l’Ouest 

· Réaménagement coordonné 

Phase D 
(T0 + 20 ans) 

89 000 1 000 000 1 000 000 

· Poursuite des travaux de découverte 

· Extraction par tirs de mines 

· Extraction progressant vers l’Ouest 

· Réaménagement coordonné 

Phase E 
(T0 + 25 ans) 

69 900 1 000 000 1 000 000 

· Poursuite des travaux de découverte 

· Extraction par tirs de mines 

· Extraction progressant vers l’Ouest 

· Réaménagement coordonné 

Phase F 
(T0 + 30 ans) 

89 000 800 000 800 000 

· Poursuite des travaux de découverte 

· Extraction par tirs de mines 

· Extraction progressant vers l’Ouest 

· Réaménagement coordonné 

· Finalisation du réaménagement 

TOTAL 858 000 5 800 000 5 800 000  

 
 

8.6. Mouvements de stériles 
 
Le tableau ci-dessous détaille les mouvements des terres végétales et des stériles de découverte et, 
établis par la modélisation 3D du gisement : 

Phase 
Quinquennale 

Volume 
gisement 

(m
3
) 

Volume 
découverte 

(m
3
) 

 
FOISONNEE 

 
(10%) 

(A) 

Volume disponible 
pour le 

réaménagement (m
3
) 

(= A) 

Volume utilisé 
pour le 

réaménagement 
(m

3
) 

Stocks 
(m

3
) 

Phase A  
(T0 + 5 ans) 

1 000 000 381 300 381 300 381 300 0 

Phase B  
(T0 + 10 ans) 

1 000 000 146 200 146 200 146 200 0 

Phase C  
(T0 + 15 ans) 

1 000 000 82 600 82 600 82 600 0 
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Phase D  
(T0 + 20 ans) 

1 000 000 89 000 89 000 89 000 0 

Phase E  
(T0 + 25 ans) 

1 000 000 69 900 69 900 69 900 0 

Phase F  
(T0 + 30 ans) 

800 000 89 000 89 000 89 000 0 

Total 5 800 000 858 000 858 000 858 000  

 

· Le renouvellement et l’extension de la carrière vont permettre l’extraction de 5 800 000 m3 de 
gisement en place, soit 14 500 000 t ; 

· 858 000 m3 de matériaux de découverte foisonnés seront disponibles pour le réaménagement ; 

· Le vide de fouille créé par l’exploitation des 29 ans à venir sera de l’ordre de 6 580 000 m3  
(5 800 000 m3 de gisement + 780 000 m3 de découverte totale) ; 

· Dans le cadre de la remise en état, Carrières GUIGNARD envisage un remblaiement partiel du 
site. Ce projet de réaménagement de l’ensemble de la carrière a été dimensionné pour un 
volume total de remblai de l’ordre de 858 000 m3, équivalent au volume de découverte (pas 

d’apport extérieur prévu) ; 

 
Rappel : Les stériles de production son en majeure partie valorisés et n’entre pas dans le cadre des 
matériaux disponibles pour le réaménagement. 
 
 
 

8.7. Traitement des matériaux 

 
Le tout-venant de la carrière est et sera traité sur l’installation de traitement connexe à la carrière. 
 
Les matériaux extraits continueront d’être envoyés par dumpers vers le concasseur primaire et le tout 
est ensuite envoyé vers les installations de traitement secondaire et tertiaire, dont le synoptique est 
fourni en Annexe 14. 
 
La Figure 10 illustre, par des photos, les différentes activités du site. 
 
 
 

8.8. Gestion des stériles de découverte 

 
La gestion actuelle des stériles a fait l’objet de l’établissement d’un plan conformément à l’Art. 16bis 
de l’AM du 22 septembre 1994 modifié et actualisé (Cf. Annexe 15). 
 
A l’avenir, la gestion globale sera inchangée (nature des matériaux, modalité de décapage, …). Le 
Plan de Gestion des Déchets de l’Industrie Extractive de carrière est actualisé. 
 
On notera que les stériles de découverte ainsi que la terre végétale sera stockée au niveau de la 
plateforme de réaménagement au Nord-Est du périmètre actuel. 
 
Pour ce qui est des stériles de production la majeure partie sera valorisée et non utilisée dans le 
cadre de la remise en état. 
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8.9. Gestion des eaux 

 

8.9.1. Gestion des eaux vannes 

 
Il n’y a pas d’eaux vannes sur le site. En effet, les sanitaires sont situés sur les locaux de l’installation 
de traitement, et reliés à une fosse sceptique. 
 

8.9.2. Gestion des eaux de process 
 

Il n’y a pas d’eaux de process sur le site de la carrière.  
 
Le synoptique de la gestion des eaux de process prenant en compte la carrière et l’installation de 
traitement est cependant présenté en Figure 15 afin d’améliorer la compréhension de la gestion 
globale de l’eau sur le site. Les bassins de décantation sont notamment surdimensionnées  
(Cf. Annexe 16) permettant de limiter et maitriser l’impact sur la Gargilesse (rejet inférieur à 5% du 
débit moyen de la Gargilesse). De plus, le volume de matériaux lavés sur l’installation de traitement 
est négligeable depuis les 5 dernières années d’où l’arrêt de l’utilisation de floculant dans les bassins 
de décantation.  
 
Estimation du volume d’eaux de process : 
Il faut 0,3 m3 d’eau pour laver 1 tonne de matériaux sur le site. La proportion de matériaux lavés est 
de l’ordre de 3000 t/an. Ce lavage se fait à l’aide d’une pompe de débit de 40 m3/h ce qui correspond 
à un fonctionnement de la pompe de l’ordre de 25h par an. Le volume d’eaux de process est donc de 
1 000 m3/an en circuit fermé. La déperdition d’eau dans le circuit étant de l’ordre de 15%, un appoint 
de 150 m3 par an seulement est donc nécessaire. 
 

8.9.3. Gestion des eaux souillées 
 

Le ravitaillement des engins à roues sera réalisé sur l’aire étanche implantée sur l’installation de 
traitement voisine. Pour les engins à chenilles, il sera réalisé sur la carrière en bord à bord par le 
camion citerne équipé et avec des kits antipollution à disposition. 
 

8.9.4. Gestion des eaux de pluie 
 

8.9.4.1. Gestion des eaux pluviales actuelles et futures sur site 

 
Les eaux sur site proviennent principalement du ruissellement des eaux de pluie et des suintements 
observés au niveau des fronts d’exploitation du site. 
 
Ces eaux sont collectées au niveau de 2 bassins situés en fond de fouille. En cas de trop plein, ces 
eaux sont pompées (environ 20 m3/h de manière exceptionnelle) et envoyées vers le 1er bassin de 
décantation situé au niveau de l’installation de traitement. Le trop plein est vérifié « à l’œil » ce qui 
permet en même temps de gérer la hauteur d’eau dans les bassins de décantation. Le temps de 
fonctionnement de la pompe permet ainsi de savoir la quantité d’eau rejetée vers les bassins de 
décantation.  
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Après passage, par les trois bassins de décantation, les eaux claires sont soit rejetées dans la 
Gargilesse par un système de surverse (de manière exceptionnelle), soit réutilisée pour l’arrosage 
des pistes et occasionnellement le lavage des matériaux. Un canal venturi est notamment en place 
afin de mesurer le débit de sortie d’eau au niveau du 3ème bassin et de contrôler ainsi le rejet dans la 
Gargilesse. Depuis la mise en place du canal Venturi en 2015 (Cf. Annexe 16), aucun rejet d’eau n’a 
été constaté dans la Gargilesse, ce qui prouve le surdimensionnement de ces bassins. 
 
Les bassins de décantation se situent sur les parcelles autorisées au titre des installations de 
traitement (AP du 10 janvier 1995) et donc en hors dossier. 
 
La Figure 15 permet d’illustrer la gestion de l’eau sur le site. 
 
 

8.9.4.2. Gestion des eaux pluviales après réaménagement 

 
La remise en état et les aménagements du site doivent permettre un écoulement naturel des eaux 
météoriques, l’atteinte et la conservation d’un niveau d’eau déterminé sur le plan d’eau et enfin, la 
gestion des épisodes pluvieux sur plusieurs jours. 
 
Par ailleurs, il est important de préciser que cette gestion ne nécessite par d’intervention humaine, le 
site doit s’autogérer. 
 
Comme illustré sur la Figure 16, le plan d’eau aura un niveau de 213 m NGF avec une surverse 
améliorée sur la Gargilesse. 
Cet exutoire permettra de réguler et de contrôler le débit d’écoulement du plan d’eau vers la 
Gargilesse. 
 
Afin de permettre la réalisation de cette remise en état, il est important d’estimer le temps de 
remplissage du plan d’eau. 
 
D’après l’étude réalisée par ANTEA Group, qui est annexée au Tome 2 : « Etude d’Impact », le plan 
d’eau nécessite un volume de 6 000 000 m3 d’eau. Si l’on retient 270 mm comme valeur de pluies 
efficaces annuelles moyennes, on aboutit à un volume d’eau moyen annuel sur site de 164 000 m3. 
 
Ainsi, il faudra 36,5 ans pour que le plan d’eau soit remplit jusqu’au niveau de la surverse de la 

Gargilesse à hauteur de 213 m NGF. 
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9. REMISE EN ETAT EN FIN D’EXPLOITATION 

 
La présentation détaillée du projet de réaménagement est donnée dans le Chapitre 8 du 
Tome 2 : « Etude d’impact ». Nous rappelons ici seulement les principes de ce réaménagement. 
 
 
La zone du projet est couverte, en dehors de la carrière actuelle, par des pâtures, des boisements et 
des haies. Ce contexte constitue un environnement écologique d’intérêt moyen. 
 
La remise en état du site, qui sera coordonnée à l’extraction, consistera en : 

· Une réintégration paysagère des 35 ha que représente ce projet de renouvellement et 
d’extension ; 

· Un remblaiement partiel du site avec création d’une prairie humide ; 

· La création et l’entretien de haies et bosquets ; 

· La création d’un plan d’eau ; 

· La création de zones à vocation écologique. 
 
Ainsi ce réaménagement a pour objectif d’apporter un intérêt écologique par la création de nouveaux 
milieux afin de préserver et diversifier la faune et la flore du secteur. 
 
Concernant le plan d’eau, le niveau d’eau permanent sera de 213 m NGF. Une surverse sera mise en 
place afin de réguler le niveau d’eau, et permettre ainsi la conservation des falaises favorables a la 
présence de rapaces. 
 
En cas de trop-plein, celui-ci se déversera dans la Gargilesse par cette surverse améliorée régulant le 
débit du rejet. 
 
Le principe de réaménagement est présenté sur la Figure 16. 
 
Les avis du maire et des propriétaires des terrains sur le réaménagement sont donnés en Annexe 17. 





Carrières GUIGNARD – Carrière de Pommiers (36) 
Demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière 

Tome 1 – Document Administratif & Mémoire Technique 
 

 

 

GéoPlusEnvironnement R 1207401 50 

 

10. GARANTIES FINANCIERES 

 

10.1. Fondement réglementaire 

 
L’article 4.2 de l’ex-Loi du 19 juillet 1976 (Codifié à l’art. L.516-1 du Code de l’Environnement) relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement introduit l’obligation de constitution de 
garanties financières, pour la mise en activité de certaines installations classées, notamment les 
carrières. 
 
Dans sa circulaire du 14 février 1996, Madame le Ministre de l’Environnement fait les 
recommandations nécessaires à la mise en œuvre de ces garanties pour ce qui concerne les 
carrières. 
 
L’attestation de garanties financières prendra la forme d’un acte de cautionnement solidaire, établi 
conformément au modèle défini par l’arrêté ministériel du 1er février 1996. 
 
Cet acte de cautionnement solidaire sera fourni à M. le Préfet soit par un établissement de crédit, soit 
par une société d’assurance, au terme de la procédure réglementaire d’autorisation, en même temps 
que la déclaration de début de travaux. 
 
L’Arrêté Ministériel du 10 février 1998, publié au Journal Officiel du 13 mars 1998,  fixait les règles de 
calcul du montant des garanties financières à constituer par les exploitants de carrières. Le mode de 
calcul des garanties est désormais fixé par voie réglementaire et de manière forfaitaire. Les surfaces 
considérées sont uniquement celles qui nécessitent des travaux de remise en état. 
 
Enfin, l’Arrêté du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties financières 
actualise la méthodologie et propose de nouveaux taux pour les calculs. 
 
 

10.2. Montant des garanties 

 
Pour les carrières à flanc de relief ou en fosse, la formule de calcul est la suivante : 

CR = a x (S1C1 + S2C2 + S3C3) 

Avec : 

· CR : montant de référence des garanties financières pour la période considérée (5 ans) ; 

· S1 : somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée (pistes) 

et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées ; 

· C1 : 15 555 €/ha ; 

· S2 : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en 

chantier (découvertes et en exploitation) ; 

· C2 : 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares, puis 29 625 €/ha pour les 5 suivants, et  

22 220 €/ha au-delà ; 

· S3 : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par le produit du linéaire de front 
par la hauteur des fronts ; 

· C3 : 17 775 €/ha. 
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Et : 

· a = (Index/ index0) x ((1+TVAR)/ (1+TVA0)) ; 

· Index : indice TP01 (sur base 2010). Le dernier indice TP01, connu à janvier 2016 est celui de 
octobre 2016 = 103 (673,1 en version corrigée) ; 

· Index0 : indice TP01 de mai 2009 soit 616,5 ; 

· TVAR : Taux de TVA applicable soit 0,20 ; 

· TVA0 : Taux de TVA applicable en novembre 2016, soit 0,2. 
 
Soit α= 1,088 

 
L’arrêté du 10 février 1998 prévoit que le schéma prévisionnel d’exploitation et de remise en état, 
ainsi que la valeur des paramètres pertinents de la formule de calcul forfaitaire soient fournis. 
 
L’Annexe 18 illustre chacune des six phases de calcul des garanties. 
 
 
En ce qui concerne la carrière de Pommiers, les calculs se décomposent comme suit : 
 

Phase 

S1 

Surface des 

Infrastructures  

(en m2) 

S2 

Surface de Chantier 

(en m2) 

S3 

Surface verticale des 

fronts (en m2) 

T0 + 5 ans 29 700 
Piste d’accès et 
infrastructures 

64 100 

Décapage, 

Zone en cours de 
réaménagement 

14 600 

Fronts de 
décapage, 

Fronts 
d’extraction 

T0 + 10 
ans 

31 800 Idem 44 300 Idem 16 500 Idem 

T0 + 15 
ans 

35 000 Idem 39 000 Idem 15 600 Idem 

T0 + 20 
ans 

38 800 Idem 37 800 Idem 16 100 Idem 

T0 + 25 
ans 

41 500 Idem 46 200 Idem 16 000 idem 

T0 + 30 
ans 

41 500 Idem 46 200 Idem 16 000 Idem 

 

Ces différentes surfaces sont présentées pour chaque phase sur les 6 planches de l’Annexe 18. 
 
NB : la phase F se finit par le réaménagement du site. On considère donc que la garantie financière 
que doit présenter la société pour cette phase est la même que celle de la phase E (fin de phase E = 
début de phase F = situation la plus critique). 
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Les surfaces se décomposent de la manière suivante en phase quinquennale : 
 

Phase 
S1 max 

(infrastructures) 
S2 max 

(chantier) 
S3 max 

(surface des fronts) 

A 2,97 ha 6,41 ha 1,46 ha 

B 3,18 ha 4,43 ha 1,65 ha 

C 3,5 ha 3,90 ha 1,56 ha 

D 3,88 ha 3,78 ha 1,61 ha 

E 4,15 ha 4,62 ha 1,60 ha 

F 4,15 ha 4,62 ha 1,60 ha 

 
 
Le tableau suivant synthétise les coûts résultant des calculs précédents : 
 

Phase 
Durée 
(an) 

S1 
Infra-

structure 
(ha) 

S1 x C1 
 
 

(C1 = 
15 555 
€/ha) 

S2 
Chantier 

(ha) 

S2 x C2 
 
 

(C2 =  
36 290 
puis 

29 625 et  
22 220 
€/ha) 

S3 
Fronts 

(ha) 

S3 x C3 
 
 

(C3 =  
17 775 
€/ha) 

Montant 
Garantie 

Financière 
avant 

actualisation 
(€ TTC) 

Montant des 
garanties 

financières 
actualisées à 
janvier 2016 
(α =1,088) 

(€ TTC) 

A 5 2,97 46 198 6,41 223 310 1,46 25 969 295 478 321 530 

B 5 3,18 49 543 4,43 160 910 1,65 29 382 239 835 260 981 

C 5 3,5 54 443 3,90 141 386 1,56 27 765 223 593 243 307 

D 5 3,88 60 353 3,78 118 850 1,61 28 618 226 147 246 087 

E 5 4,15 64 631 4,62 137 176 1,60 28 440 260 731 283 719 

F 5 4,15 64 631 4,62 167 660 1,60 28 440 260 731 283 719 
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Avec : 

a = Index/ Index0 x ((1+TVAR)/ (1+TVA0)) 

Index : 673,1 (TP01 d’octobre 2016) 

Index 0 : 616,5 (TP01 de mai 2009) 

TVAR : 0,196 (TVA en janvier 2009) 

TVA0 : 0,2 (TVA en janvier 2017) 

 
 
La société Carrières GUIGNARD devra donc constituer les garanties financières suivantes pour la 
carrière de Pommiers  : 
 

Phase Période 
Montant 

Euros TTC (à janvier 2017) 

A 0 – 5  321 530 

B 5 - 10 260 981 

C 10 - 15 243 307 

D 15 - 20 246 087 

E 20 - 25 283 719 

F 25 - 30 283 719 

Indice TP01 d’octobre 2016 (dernier connu en janvier 2017) 
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11. TABLEAU RECAPITULATIF DES DONNEES 
CHIFFREES ESSENTIELLES DU PROJET 

 
 

Surfaces 

Demande d’autorisation de renouvellement partiel 20 ha 06 a 54 ca 

Demande d’autorisation d’extension 14 ha 43 a 05 ca 

Surface exploitable 26 ha 

Cotes et 
Hauteurs 

Altitude du fond de fouille minimal 180 m NGF 

Hauteur moyenne de la découverte 3 m 

Hauteur moyenne du gisement exploitable 50 m 

Pentes 
Fronts en cours d’extraction  80° 

Fronts réaménagés De 80 à 30° 

Volumes et 
Tonnages 

Réserves totales en place 5 800 000 m3 14 500 000 t 

Moyen extrait par an 200 000 m3 500 000 t 

Maximal extrait par an 280 000 m3 700 000 t 

Volume de découverte (foisonné) 858 000 m3  

Volume nécessaire au réaménagement 858 000 m3 

Durée 

Durée de l’autorisation demandée 30 ans 

Durée d’extraction réelle maximum 29 ans 

Durée de finalisation du réaménagement 1 an 

Divers 
Densité en place du tout-venant 2,5 

Pourcentage de stériles d’extraction et de production > 1 % 
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Annexe 1  

 
Lettre de motivation du projet 

 

Source : Carrières GUIGNARD 
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Annexe 2  

 
Liste des parcelles cadastrales 

concernées par le projet 
 

Sources : GéoPlusEnvironnement et  

Carrières GUIGNARD 

 



Parcelles demandées en renouvellement partiel

Périmètre Commune AP concerné Lieu-dit Parcelles
Surface 

cadastrale (m
2
)

Surface 
demandée (m

2
)

R
e
n
o
u
v
e
lle

m
e
n
t 
p
a
rt

ie
l

Pommiers (36) AP du 21 juillet 1997

Les Ebeugnets

C 174 4 830 4 830

C 175 4 980 4 980

C 176 2 270 2 270

C 177 2 020 2 020

C 178 pp 11 450 9 439

C 179 250 250

C 180 3 100 3 100

C 181 pp 10 630 3 997

C 182 3 680 3 680

C 183 980 980

C 184 1 260 1 260

C 185 1 560 1 560

C 186 1 340 1 340

C 187 930 930

C 188 3 560 3 560

C 189 pp 15 845 15 047

C 192 pp 7 660 2 364

C 195 pp 10 400 6 358

Les Bonnes

C 196 1 520 1 520

C 197 3 940 3 940

C 198 4 200 4 200

C 199 6 720 6 720

C 200 5 600 5 600

C 201 9 920 9 920

C 202 7 110 7 110

C 960 pp 2 235 1 579

Les Vazouaits

C 203 3 630 3 630

C 204 4 115 4 115

C 205 120 120

C 206 7 245 7 245



R
e
n
o
u
v
e
lle

m
e
n
t 
p
a
rt

ie
l

Pommiers (36) AP du 21 juillet 1997 Les Vazouaits

C 207 10 410 10 410

C 208 3 920 3 920

C 209 3 140 3 140

C 210 1 260 1 260

C 211 1 540 1 540

C 212 3 215 3 215

C 213 4 730 4 730

C 214 1 780 1 780

C 215 90 90

C 216 4 705 4 705

C 217 11 270 11 270

C 225 5 470 5 470

C 227 9 340 9 340

C 228 7 560 7 560

C 229 8 560 8 560

20 ha 06 a 54 ca



Parcelles demandées en extension

Périmètre Commune Lieu-dit Parcelles
Surface 

cadastrale (m
2
)

Surface 
demandée (m

2
)

E
x
te

n
s
io

n

Pommiers (36)

Les Ebeugnets

C 218 2 000 2 000

C 219 pp 1 850 904

C 220 pp 6 790 1 054

C 222 pp 7 680 1 202

C 223 4 720 4 720

C 224 7 970 7 970

C 226 2 820 2 820

C 230 11 740 11 740

C 231 2 550 2 550

C 232 3 710 3 710

C 233 950 950

C 234 12 235 12 235

C 235 7 215 7 215

C 236 6 115 6 115

C 237 6 200 6 200

C 238 5 040 5 040

C 239 1 575 1 575

C 240 4 400 4 400

Les Bonnes

C 241 3 920 3 920

C 242 5 300 5 300

C 243 6 855 6 855

C 244 6 865 6 865

C 245 4 680 4 680

C 246 6 850 6 850

C 247 9 760 9 760

C 248 pp 4 140 1 794

Les Vazouaits

C 249 pp 6 763 240

C 250 7 032 7 032

C 251 4 170 4 170

C 831 1 370 1 370



E
x
te

n
s
io

n

Pommiers (36) Les Vazouaits

C 838 pp 1 120 98

Chemin rural 
des Vazouaits

638 638

C 955 87 87

C 958 1 178 1 178

C 959 1 068 1 068

14 ha 43 a 05 ca
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Annexe 3 
 

Extrait K-Bis de la société 
Carrières GUIGNARD  

 

Source : Carrières GUIGNARD 

 

 

 







Carrières GUIGNARD – Carrière de Pommiers (36) 
Demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière 

Tome 1 – Document Administratif & Mémoire Technique 

 

 
 

 
 

Annexe 4  

 
Historique des autorisations sur le 

site de Pommiers  

 

Source : Carrières GUIGNARD 

 

 

 



Arrêté Préfectoral du 25 avril 1988













Arrêté Préfectoral du 4 mars 1993

















Arrêté Préfectoral du 17 février 1994









Arrêté Préfectoral du 10 janvier 1995

























Arrêté Préfectoral du 21 juillet 1997



























Carrières GUIGNARD – Carrière de Pommiers (36) 
Demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière 

Tome 1 – Document Administratif & Mémoire Technique 

 

 
 

 
 

Annexe 5  

 
Preuve de maîtrise foncière  

 

Source : Carrières GUIGNARD 

 

 

 

 

 
 















Carrières GUIGNARD

ATTESTATION DE PROPRIETE

Je soussigné, Gilbert GUIGNARD, de nationalité française, agissant en qualité de 

Gérant de la société Carrières GUIGNARD, domicilié en cette qualité au siège de la dite 

société – La Prune – 36 200 CEAULONT - atteste détenir la propriété des terrains listés

ci-après.

A Ceaulmont, 

Le

Pour Carrières GUIGNARD,

Le Gérant,

Gilbert GUIGNARD



Parcelles demandées en renouvellement partiel

Périmètre Commune AP concerné Lieu-dit Parcelles

R
e

n
o

u
v
e

lle
m

e
n

t 
p
a

rt
ie

l

Pommiers (36) AP du 21 juillet 1997

Les Ebeugnets

C 174

C 175

C 176

C 177

C 178 pp

C 179

C 180

C 181 pp

C 182

C 183

C 184

C 185

C 186

C 187

C 188

C 189 pp

C 192 pp

C 195 pp

Les Bonnes

C 196

C 197

C 198

C 199

C 200

C 201

C 202

C 960 pp

Les Vazouaits

C 203

C 204

C 205

C 206



R
e

n
o

u
v
e

lle
m

e
n

t 
p
a

rt
ie

l

Pommiers (36) AP du 21 juillet 1997 Les Vazouaits

C 207

C 208

C 209

C 210

C 211

C 212

C 213

C 214

C 215

C 216

C 217

C 225

C 227

C 228

C 229



Parcelles demandées en extension

Périmètre Commune Lieu-dit Parcelles

E
x
te

n
s
io

n

Pommiers (36)

Les Ebeugnets

C 218

C 219 pp

C 220 pp

C 222 pp

C 223

C 226

C 230

C 231

C 232

C 233

C 235

C 236

Les Bonnes
C 242

C 243

Les Vazouaits

C 831

C 955

C 958

C 959
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Annexe 6  

 
Liste du matériel du groupe 

GUIGNARD 
 

Source : Carrières GUIGNARD 
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Annexe 7  

 
Cotation Banque de France  

 
Source : Carrières GUIGNARD 
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Annexe 8  

 
Résultats d’exercices 2012  

 
Source : Carrières GUIGNARD 
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Annexe 9  

 
Matériel à disposition sur la 

carrière de Pommiers  

 
Source : Carrières GUIGNARD 

 





Carrières GUIGNARD – Carrière de Pommiers (36) 
Demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière 

Tome 1 – Document Administratif & Mémoire Technique 

 

 
 

 
 

Annexe 10  

 
Rapport d’essais sur la carrière de 

Pommiers  

 
Sources : Laboratoire LRM et Carrières GUIGNARD 
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Annexe 11  

 
Planches de phasage 

d’exploitation par tranches de  
5 ans  

 
Sources : GéoPlusEnvironnement et  

Carrières GUIGNARD 
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Annexe 12  

 
Exemple d’un plan de tir de mines 

sur le site de Pommiers  

 
Source : Maxam 
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Annexe 13  

 
Définition des conditions de 

minage  

 
Source : Maxam 
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Définition des conditions de minage a proximité des poteaux EDF
Carrière de Pommiers
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Définition des conditions de minage a proximité des poteaux EDF
Carrière de Pommiers

PREAMBULE :

La société Maxam a été mandatée par la Société Guignard pour définir les 
modalités d’abattage autour des pylônes EDF à l’occasion du dossier d’extension 
de la carrière de Pommiers. 

Maxam est une entreprise qui fabrique et fourni des produits et services pour le 
minage. Maxam est leader Européen dans ce domaine et n°3 mondial.

L’objet de ce rapport est de définir les conditions d’exploitation afin de ne pas 
engendrer de vibrations supérieures à ce que peut supporter un pylône EDF.

La responsabilité de la société Maxam ne saurait être engagée sur des 
considérations géologiques.

MAXAM France S.A.S. 
Le jardin d'entreprise de Sologne

41300 Selles-Saint-Denis

Teléphone.: +33 (0) 2.54.96.35.70

Fax:              +33 (0) 2.54.96.13.06 S.A.S au capital de 600.000 EUR - N°RCS : B 418 348 736 Greffe de Blois
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PRESENTATION DU SITE ET DE LA ZONE
Plan de situation :

Carrière

Extension

MAXAM France S.A.S. 
Le jardin d'entreprise de Sologne
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Projet : phase F du phasage

Poteau Nord

Poteau Central

Poteau Sud
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Définition de la charge unitaire maximale autorisée.

1) Objectif

L’objectif de l’exercice est de définir la charge unitaire maximale permettant 
de ne pas dépasser 20mm/s, valeur maximale couramment admise afin de ne pas 
génerer de dégats sur un pylone electrique.

La charge spécifique moyenne des tirs sur cette carrière est de 220g/m3.
Moyenne constatée sur les tirs réalisés de janvier 2012 à juin 2013.

Nous avons défini ci-après les charges unitaires maximales admissibles par 
cercles concentriques, ainsi que les plans de tir. La définition des ces valeurs est 
calculée à partir de la loi de Chapot :

Avec 
- V = le niveau maximum de vibration attendu
- K = le coefficient de la roche estimé à 1 200 ici, 
- D = la distance entre le point de mesure et le tir
- Q = la charge unitaire maximale

Les dernières mesures de vibrations effectuées sur ce site nous donnent un k 
de 1200. Elle correspond au K calculé sur le tir du 10/12/2013, nous avions alors 
un niveau de vibrations de 1,65mm/s pour une distance de 367m avec un 
enregistrement au pylone. 

Le seul élément que nous pouvons faire varier est la charge unitaire. Nous 
subissons tous les autres paramètres.

                D

V   =   K  

                      Q

-1,8
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2) Niveaux admissibles

Les niveaux de vibrations admissibles sont définis de manière à ne pas 
dépasser 20mm/s au niveau du pylône le plus proche. Cette valeur est une valeur 
correspondant au seuil communément admis.

Des seuils sont définis à partir de 100m tous les 10m afin d’identifier la méthode 
de minage la plus appropriée dans chaque tranche. Chaque tranche correspond à 
une surface délimitée par 2 cercles qui ont une différence de rayon de 10m. 

Schema de principe :

50m

100m

150m
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Différents types de tirs seront réalisés en fonction de la charge unitaire retenue 
afin de minimiser le cout d’exploitation.

Le coût du minage augmente quand la charge unitaire diminue, car il faut 
utiliser plus de charges amorces et de détonateurs pour la réalisation d’un tir. De 
plus le cout de forage est plus important pour des tirs de nappes de faible hauteur 
où le temps de déplacement rendu au ml foré est plus plus grand. Nous pouvons 
ainsi classer par ordre décroissant de cout les méthodes de minage suivantes :

- Tir de nappe
- Tir en Tri detonation
- Tir en Bi détonation
- Tir en mono détonation

On obtient ainsi le tableau suivant

D Q V Type de tir
50 m 22 kg 17 mm/s 15m en 102, tri détonation

60 m 35 kg 18,5 mm/s 15m en 102, tri détonation

70 m 45 kg 17,6 mm/s 15m en 102, bi détonation

80 m 56 kg 16,8 mm/s 15m en 102, bi détonation

90 m 70 kg 16,7 mm/s 15m en 102, mono détonation

100 m 90 kg 17,3 mm/s 15m en 102, mono détonation

Pour des distances inférieures à 50m, des tirs de nappe pourront être envisagés
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Mise en sécurité

La présence de la ligne électrique peut de plus générer des courants induits 
qui peuvent potentiellement initier un détonateur. Afin de maitriser ce risque, la 
carrière exploite déjà le site au moyen de détonateurs de type non électrique de 
type RIONEL, insensible aux courants électriques. A proximité immédiate de la 
ligne haute tension, il sera de plus préconnisé l’utilisation, pour l’amorçage de la 
ligne de détonateurs non électrique, d’un détonateur électrique Haute intensité de 
type RIODET AI.

3) Plans de chargement :

Ci-dessous sont définis les 4 plans de chargement différents définis dans le 
tableau ci-dessus à savoir :

4.1) Tir de nappe
4.2) Tir en Tri detonation
4.3) Tir en Bi détonation
4.4) Tir en mono détonation

En ce qui concerne les plans d’amorçage, il faudra tout particulièrment 
veiller à éviter tout cumul de temps entre détonateur. Cet aspect ne pourra être 
traité qu’au cas par cas.
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4.1) Plan de chargement, tir de nappe
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4.2) Plan de chargement, tir en Tri détonation
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4.3) Plan de chargement, tir en Bi détonation
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4.4) Plan de chargement, tir en mono détonation
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4) Paramètre K

La loi de Chapot permis d’établir une corrélation entre les vibrations 
mesurées en un point donné en fonction de la distance entre le point de mesure et 
le tir de mine, la charge unitaire instantanée et le coefficient K de la roche.

Cette étude nous permet de définir la charge unitaire en fonction de la
distance pour un coefficient K donné. Cependant cette variable K peut également 
varier en fonction de plusieurs paramètres sur un même site :

- Nature de la roche (hétérogénéité du gisement)
- Nombre de rangées dans le tir
- Présence de pied devant le tir
- Type de tir (approfondissement / tir d’abattage)
- Nombre de faces libres du tir
- Nappes d’eau / humidité du gisement
- …
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CONCLUSIONS :

Le respect de la charge unitaire spécifique est la clé du maintien du niveau 
de vibration à un niveau acceptable. Il faut respecter à minima les données du 
tableau du paragraphe 2.

Il faut limiter la charge unitaire à 22kg entre 50 et 70m du pylône, à 45kg 
entre 70 et 90m, à 70kg entre 90 et 100m.

Cependant, des mesures de vibrations complémentaires devront être
réalisées à l’approche de la zone des pylônes et ce à partir de 150m de ce 
dernier. En effet elles permettront se corriger le coefficient K de la loi de Chapot 
spécifique au site et à la zone de chaque pylône en fonction des caractéristiques 
physiques du terrain à cet emplacement. Ce coefficient ne peut être appréhendé 
que par des méthodes empiriques. 

Les résultats de ces mesures de vibrations permettront alors d’apporter  des 
modifications aux plans de tir afin de respecter les seuils de 20mm/s.

De la même manière, à moins de 100m du pylône, une mesure 
systématique devra être prévue en autocontrôle pour valider le respect de ces 
valeurs. Toute valeur s’approchant devra alors être suivie de mesures afin de 
réduire la charge unitaire et donc l’impact et pourra modifier les plans de tir 
initialement prévus.
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Synoptique de l’ installation de 

traitement  
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Annexe 12  

 
Plan de gestion actualisé des 

déchets inertes et des terres non 
polluées de la carrière de 

Pommiers  
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CHAPITRE OBJET : 

INTRODUCTION 
1

Introduction. 

1 Cadre réglementaire général 

L'arrèté ministriel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières leurs installations

de premier traitement à été modifié par arreté ministriel du 05 mai 2010 (JORF du 27 aout 2010)

à titre de transposition de la directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l'industrie

extractive pour ce qui concerne la gestion des terres non polluées et des déchets inertes.

Cette modification: 

* Donne les définitions des terres non polluées et des déchets inertes et fixe les critères de 

détermination du caractère inerte des déchets d'extraction et de traitement des ressources 

minérales exploitées; 

*Impose à l'exploitant d'établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées; 

*Etablit des prescriptions d'exploitation des installations de stockage de déchets inertes en 

matières d'environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance.

L'exigence relative au plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées 

résultant du fonctionnement de la carrière est établie par un nouvel article 16bis de l'arrèté 

ministriel du 22 septembre 1994.

Ce plan de gestion doit être établi par l'exploitant avant le début de l'exploitation.

Les dispositions de l'article 16bis sont applicables depuis le 17 aout 2010, aux nouvelles 

installations et pour le 1er juillet 2011 pour les installations existantes autorisées avant le 

27 aout 2010, date de publication de l'arreté modificatif du 5 mai 2010.

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s'appuie sur 

la note d'instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL°) qui

fixe les principes applicables  et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de 

caractèrisation. 

Le présent plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées du site de la 

POMMIERS est établi pour répondre à ces nouvelles exigences
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CHAPITRE OBJET : 

     PRESENTATION DE L'ENTREPRISE
2

Carrière S,A,R,L Carrière GUIGNARD

BP 143

36200 CEAULMONT

Effectif 8 Personnes

Fabrications Granulat concassés
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CHAPITRE OBJET : 

AUTORISATION
3

Commune Autorisation Rubrique Durée Roches exploitées 

N°ap date ICPE d'autorisation 

POMMIERS 95-E-1780 2515 Sans limite Gneiss / Leptynites

du 10/01/1995

POMMIERS AR: 2510 30 ans Gneiss / Leptynites

97-E-1780

du 21/07/1997

POMMIERS

Dossier de renouvellement partiel et 2510 30 ans Gneiss/ Leptinites

D'extension en cours

Bénéficiaire de l'autorisation: Carrière des Ebeugnets à POMMIERS
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OBJET: 

CHAPITRE 

DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE
4

Demande d'autorisation d'exploitation d'une installation classée sur le territoire de la commune

de POMMIERS (département de l'Indre), comportant une activité d'exploitation  de carrière

(rubrique 2510-1) et une activité de traitement des matériaux (criblage-lavage-concassage-

rubrique 2510-1)

Demandeur : S,A,R,L Carrière GUIGNARD

Substance à extraire : Roche éruptive Gneiss et leptinites

Solicitée : 344 959 m2

Exploitable : 26 ha

Epaisseur moyenne de : 0,1 m de terre végétale et de

La découverte 1,65 à 4,5 d'arène sableuse  ( 2,90 moyen)

Epaisseur moyenne du : 50 m

Gisement exploité 

Production moyenne prévue : 500 000 t /an 

Production maximale : 700 000 t/an

Durée solicitée : 30 ans

Mode d'exploitation : A ciel ouvert après abatage de la 

roche à l'explosif extraction à la 

pelle mécanique,

Nature du traitement : criblage-concassage-lavage sur air

des installations existantes 

Destination du matériaux ou : 30 % béton

des produits finis 70% travaux public

Remise en état : plan d'eau 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET
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OBJET : 

CHAPITRE 

Description du fonctionnement de la carrière
4

PROCESS DE FABRICATION

1°- Mode d'exploitation

L'exploitation au rythme des 450 000 t/ an, à lieu à ciel ouvert, après abatage à au rytme de 500 000 t/an

Forage, tir de mine et extraction à la pelle mécanique

2°- Moyens d'exploitation

La carrière utilise en permanence divers matérièls tels que : pelle, chargeur, 

tombereau et  bouteur sur chenille pour le réaménagement,

3°- Déroulement de l'exploitation

Le décapage  du terrain est limité aux besoin de l'exploitation, il est réalisé de 

manière sélective:

Les terres végétales et stériles sont réutilisés pour la remise en état à l'avencement,l'avancement

La profondeur d'extraction est limité à 180 NGF ( env 50 ml) divisé en 5 gradins

de 15 ml au maximun,
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OBJET : 

CHAPITRE 

DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE
4

DECAPAGE SELECTIF DES STOCKAGE

STERILES DE DECOUVERTE

REAMENAGEMENT

EXTRACTION

FORAGE TIR DE MINES

GESTION DES MATERIAUX ABATTUS

ELABORATION DES PRODUITS FINIS

TRAITEMENT

( broyage, concassage, criblage) STOCKAGE DES STERIESES STERILES

VENTE DE GRANULATS

PROCESS DE FABRICATION
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OBJET : 

CHAPITRE 

GEOLOGIE
5

LE CONTEXTE GEOLOGIQUE

( voir page 21 et 22 géologie au droit du site etude d'impact)
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OBJET : 

CHAPITRE Terre non polluées et déchet inertes résultant du fonctionnement de 

la carrière 

6

1 Décapage des terres et des stériles 

Lors du décapage:

Terres végétales non polluées 

Stériles de découverte ( déchets inertes)

Lors de l'extraction:

Pas de stériles

Lors du traitement:

installation fixe:

Aucun stériles de scalpage la coupure 0,20 est utilisé pour les remblais d'accotement

Pour les gravillonages spécifique les clients nous demande de laver les gravillons

cela représente environ 3000 t par an ,l’installation de lavage est équipé d'un cyclone 

et d' une table d'essorage permettant de récupérer les fines soit un sable 0,2 qui 

est remis dans l'installation

l'alimentation en eau de la station de lavage se fait depuis le bassin d'eau claire 

les eaux sales sont floculées depuis la station de lavage et évacuées vers le premier sont évacuées depuis la station de lavage vers le premier

bassin pour décantées , puis vers le deuxième bassin et enfin dans le basin d'eau bassin d'eau

claire pour être repompé soit pour pour la station de lavage, l'installation de traitement 

ou l'arrosage des pistes ( circuit fermé)

Les bassins 1 et 2 sont néttoyés une fois par an cela représente 200 m3 par an résente 100 m3

de boue qui sont sechée ont séchées et réutilisées en réaménagement,réaménagementent

Circulation de la carrière:

Lors du néttoyage des pistes les boues raclées sont stockées dans un bassin afin

de séchées puis réutilisées pour le réaménagement ( un volume de 200 m3 par an)
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OBJET : 

CHAPITRE Terre non polluées et déchet inertes résultant du 

fonctionnement de la carrière 

6

3 Tableau de synthèse 

CODE NATURE ORIGINE QTES ESTIMEES SUR INDENTIFICATION 

DECHETS LA DUREE DU DU STOCKAGE 

GISEMENT 

Terre non

polluée Terre Découverte 26000 m3 Remise en état 

01 01 Végétale

01.01.02 Stériles de

Limons Découverte 754000 m3 Remise en état 

Argile

Stériles

fines de piste (200m3/an)

01 04 02 gneiss et ruissellement séchage puis

argiles lavage (100m3/an) 9000 m3 puis remise en état
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CHAPITRE OBJET : 

7 Gestion des déchets 

1 Fiches de synthèses 
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STOCKAGE B : DEPOT DE SURFFACE (terre végétale) SITE :LES EBEUGNETS janv-17

Stockage  Dépôt de surface composé de matériaux de découverte 

en attente de réaménagement 

Codes déchets/ 

désignation Terre végétale provenant du décapage 01 01

nomenclature 

Caractéristiques La découverte est constituée de terre végétale

Exploitation générant le La découverte est extraite à la pelle mécanique

déchet 

Quantités stockées les 5 premières années 4500 m3

A la fin de AP: 48 783 m3   26000 m3

Durée maximale de Durée l'autorisation de la carrière suivante 

stockage projet en cours  (durée de l'AP 30 ans)

Traitement ultérieur stockage définitif

Stabilité de stockage entretien des gradins et talus j'usqua végétalisation

Environnement et santé Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES, lessivage par les Aucune strcuture identique à l'existent Négligeable Néant. Les risques d'émission

eaux de ruissellement de poussières et d'altération

de la qualité des eaux sont négligeables. 

Moyens de prévention Végétalisation progressive Décapage des terres végétales et des Evitement du décapage Néant 

pour réduire les impacts argiles jusqu'au niveau de gisement par vent fort

Procédure de contrôle et Analyse visuelle Sans objet Sans objet Néant 

de surveillance 

Etude complémentaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
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STOCKAGE B : DEPOT DE SURFACE (limons et stériles) SITE : LES EBEUGNETS janv-17

Stockage  Dépôt de surface composé de matériaux de découverte, 

et stérile en attente de réaménagement 

Codes déchets/ 010102 : Déchets provenant de l'extraction des 

désignation minéraux non métallifères 

nomenclature 

Caractéristiques La découverte est constituée de limons et stériles 

Exploitation générant le La découverte est extraite à la pelle mécanique 

déchet 

Quantités stockées Présente les 5 premières années 130500 m3

A la fin de AP: 197 566 m3  754000 m3

Durée maximale de Durée l'autorisation de la carrière suivante 

stockage projet en cours (durée de l'AP 30 ans)

Traitement ultérieur Stockage définitif en réaménagement en sous couche 

de la terre végétale 

Stabilité de stockage Entretien des berges jusqu’à végétalisation définitive 

Environnement et santé Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES, lessivage par les eaux Aucune structure identique à l'existent Négligeable Néant. Les risques d'émission

de ruissellement de poussière et d'altération de 

la qualité des eaux négligeables 

Moyens de prévention Compactage des stériles avant mise Evitement du décapage Néant 

pour réduire les impacts en place de la terre végétale par vent fort

Procédure de contrôle et Analyse visuelle Sans objet Sans objet Néant

de surveillance 

Etude complémentaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 



CARRIERE DES PLANS DE GESTION DES DECHETS INERTES ET DES TERRES NON POLLUEES DES JANVIER 

EBEUGNETS CARRIERES SABLIERES 2017

CHAPITRE OBJET : 

Service Qualité 7 Stockage de terre non polluée ou de déchets inertes PGDTNP\CHAP7 Page 4/7

STOCKAGE A : Bassin de stockage des boues floculées boues SITE:Les Ebeugnets janv-17

Stockage  bassin de boue N° 0 décantation des eaux de ruisellement

Bassin de boue N°1 décantation des eaux de ruisellement

et de lavage,

bassin N° 2 Deuxième décantation

Codes déchets/ 

désignation 010402  raclage des pistes et fines de lavage des

nomancalture matériaux

fines de débourbage et de lavage

Caractéristiques l'installation de lavage grace au système de cyclonage 

récupère les sables 0/2 qui sont réutilisés dans 

l'installation de traitement,

traitement des eaux issues des pistes et du lavage des

Exploitation générant le matériaux

déchet 

présentes les 5 premières année 1250 m3

Quantités stockées A la fin de AP: 68 000   m39000 m3

durée de l'autorisation de la carrière suivant projet en 

Durée maximale de cours ( durée de l'AP 30 ans)

stockage Consolidation des berges puis couverture de la

Traitement ultérieur partie supérieur avec de la terre végétale et végétalisation 

Stabilité de stockage Pas de risque d'instabilité (stockage en fond de fouille)

Eau Sol Air

Environnement et santé MES Aucun stockage dans une ancienne Aucun pas d'envoi possible 

Impacts potentiels parcelle exploitées. de fines en raison de la 

teneur en eaux de boues 

Bassin fermé dédié à l'accueil des Sans objet Sans objet Sans objet 

Moyens de prévention boues 

pour réduire les impacts L'eau après décantation est Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de contrôle et réutilisée dans l'installation 

de surveillance 

Etude complémentaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
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Annexe 13  

 
Note technique sur la gestion des 

eaux  

 
Sources : Carrières GUIGNARD et Geo+ 

 
 



Note de calcul de vérification du dimensionnement des bassins de 

décantation 

NB : La gestion schématique des eaux sur le site et plus particulièrement l’apport d’eau au 

niveau des bassins de décantation utilisé pour les calculs ci-après est présentée en  

Annexe 1. 

La note de calcul permettant de déterminer le volume du stockage maximal nécessaire avant 

rejet dans le milieu naturel au niveau des bassins de décantation, dans une hypothèse de 

non utilisation de l’eau dans le bassin, résulte de l’application de l’IT77 et plus 

particulièrement de son chapitre 7 : Bassins de retenue des eaux pluviales : 

 

Détermination de la Surface active : 

Bassins de décantation :     ~ 225 m2 x coef 1 =   225 m2 

Bassin de récupération des eaux de plateforme :  3 000 m2 x coef 0,6 =  1 800 m2 

Total surface active : 2 025 m2  

 

Détermination de la capacité spécifique de stockage : 

Q est le débit de fuite en m3/s : en considérant que pour un bon dimensionnement des 

bassins le débit de rejet doit être inférieur à 5% du débit moyen de la Gargilesse (loi sur 

l’eau), nous le fixerons à 15 l/s max. En étudiant la documentation technique du canal 

venturi mis en place (Cf. Annexe 2), il s’agit de ne pas dépasser une hauteur d’eau dans le 

canal de 18,9 cm. 

q mm/h = 360 x Q / Sa = 360 x 0,015 /2 025 = 2,6 mm/h 

Nous rapportant à l’abaque Ab7 de l’IT77, région 1 (Cf. Annexe 3), 

Nous en déduisons : 

Pour une pluie décennale, la capacité spécifique de stockage est de 26 mm. 

 

Détermination du volume utile : 

La capacité spécifique de stockage correspond dans notre cas à un besoin de volume de 

stockage de : 

V = 10 x 0,026 x 2 025 = 527 m3 pour une pluie décennale 

Les bassins devront donc avoir un volume de stockage minimal de 527 m3. 

 

Or, le volume de stockage dans les bassins est de l’ordre de 560 m3. Ils sont donc 

légèrement surdimensionnés (équivaut à un rejet max de 11l/s). Ajouté à cela 

l’utilisation des eaux pour l’approvisionnement de l’installation et des systèmes 

d’abatage de poussières et cela explique l’absence habituelle de rejet au niveau du 

canal Venturi.  
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Annexe 17  

 
Avis du maire et des propriétaires 
des terrains sur le réaménagement  

 
Source : Carrières GUIGNARD 
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Annexe 18  

 
Planches de calcul des garanties 

financières  

 
Source : GéoPlusEnvironnement (novembre 2016) 
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